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Le Conseil fédéral prévoit notamment d’augmenter les moyens financiers alloués à l’assainissement énergétique des 
bâtiments.� Photo: Keystone

La Stratégie énergétique 2050 veut trans-
former progressivement l’approvisionne-
ment énergétique suisse d’ici cette date. Dans 
le message qu’il a adressé au Parlement le 4 
septembre dernier, le Conseil fédéral propose 
de réviser une série de lois. Cette réforme 
comporte trois éléments essentiels: 
1.	 Les nouvelles dispositions de la loi sur l’éner-

gie nucléaire consacrent la sortie du nu-
cléaire. Elles stipulent qu’aucune autorisa-
tion générale ne sera plus accordée à l’avenir 
pour la construction de telles centrales.

2.	 La loi sur l’énergie définit de nouveaux 
objectifs stratégiques pour le développement 
des énergies renouvelables ainsi que pour la 
réduction de la consommation d’énergie et 
d’électricité. Ces cibles quantitatives doivent 
être atteintes d’ici 2035. Elles constituent 
la base des mesures destinées à promou-
voir les énergies renouvelables et à renfor-
cer l’efficacité énergétique.

3.	 Cet élément est le plus vaste et comprend 
un important train de mesures (voir enca-
dré 1) que le Conseil fédéral conçoit 
comme la première étape de sa stratégie 
énergétique. Les principales consistent à 
augmenter et à réformer la rétribution de 
l’injection d’électricité issue d’énergies 

renouvelables (RPC), et à renforcer le 
programme Bâtiments.

Le Conseil fédéral prévoit de franchir une 
deuxième étape, à partir de 2020, en rempla-
çant cette politique d’encouragement par un 
système d’incitation. Il entend ainsi réduire 
les coûts de la stratégie énergétique pour 
l’économie nationale. Au début de septembre 
dernier, le Département fédéral des finances 
(DFF) a mis en consultation dans les milieux 
intéressés un rapport de base sur ce thème.

Comment concilier sécurité  
de l’approvisionnement et  
protection du climat?

Les centrales nucléaires seront désaffec-
tées au terme de la durée d’exploitation 
qu’autorisent les critères techniques de sécu-
rité. Il faudra alors un renouvellement im-
portant de l’offre énergétique. Ces installa-
tions produisent environ 40% de l’électricité 
consommée actuellement en Suisse. D’autres 
technologies ou le recours accru aux impor-
tations devront remplacer les réacteurs nu-
cléaires, pour que la sécurité de l’approvi-
sionnement reste élevée. Il sera également 

La première étape de la Stratégie énergétique 2050 
est sur les rails
Dans le cadre de la Stratégie 

énergétique 2050, le Conseil 

fédéral a soumis au Parlement un 

premier train de mesures qui 

doivent maintenir une sécurité 

élevée de l’approvisionnement et 

contribuer à la réduction des 

émissions de CO2. Dans une se-

conde étape après 2020, l’actuelle 

politique d’e,ncouragement sera 

rempacée par un système incita-

tif. Cela devrait permettre d'at-

teindre les objectifs climatiques à 

un moindre coût économique.
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absolue, cela signifie une perte cumulée de 100 
milliards de francs entre 2020 et 2035. 

Pour que la Suisse puisse atteindre les ob-
jectifs de sa stratégie énergétique à des coûts 
économiquement acceptables, l’évolution de 
la politique climatique à l’étranger sera dé-
terminante. Les Perspectives énergétiques 
supposent que d’autres pays chargeront de 
manière significative leurs émissions. S’ils ne 
se décident pas à prendre des mesures simi-
laires et continuent de rejeter gratuitement 
de grandes quantités de CO2, il faut s’at-
tendre à ce que la stratégie énergétique ait un 
impact nettement plus néfaste pour l’écono-
mie nationale; la place économique suisse 
pourraient en souffrir. De même, si les me-
sures étatiques devaient conduire, non pas à 
réduire les émissions de CO2, mais simple-
ment à les déplacer vers les pays étrangers, 
elles n’auraient pas l’effet escompté sur la 
stabilisation du climat.

Des mesures d’encouragement aux 
incitations

En tous les cas, la Stratégie énergétique 
2050 obligera à renforcer les interventions 
étatiques sur le marché de l’énergie. Cela 
pose avec d’autant plus d’acuité la question 
des outils utilisés. Le Conseil fédéral a décidé 
de remplacer après 2020 la politique d’en-
couragement, qui prévaut actuellement, par 
un système d’incitation. Il s’agit notamment 
de savoir si l’État encourage le «bien» – en 
l’occurrence les énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique – ou s’il charge le 
«mal», à savoir les émissions de CO2.

En règle générale, la promotion du «bien» 
passe pour être moins efficace que la pénali-
sation du «mal». Ainsi, l’encouragement di-
rect de technologies – comme cela se pratique 
avec la rétribution à prix coûtant du courant 
injecté – se focalise sur celles qui existent dé-
jà. Il n’incite guère à en développer d’autres, 
innovantes et encore inconnues de la poli-
tique promotionnelle. En revanche, les inci-
tations financières facilitent l’innovation et la 
mise au point de technologies qui contribue-
ront à une consommation plus efficace de 
l’énergie ou à la réduction des émissions.� 

nécessaire de renouveler et de développer les 
réseaux de distribution d’électricité.

Avec des centrales à gaz à cycle combiné 
ou en augmentant les importations, on 
pourrait assurer l’approvisionnement futur 
en électricité aux coûts les plus bas possibles 
sur le plan énergétique. Les dernières Pers-
pectives énergétiques1, calculées sur mandat 
de l’Office fédéral de l’énergie, montrent que 
la Suisse aura besoin de neuf centrales à gaz à 
cycle combiné dès 2035 si elle renonce à 
construire de nouvelles centrales nucléaires. 

En raison du coût élevé du courant issu 
d’énergies renouvelables, c’est à l’État qu’il in-
combera en priorité de résoudre le conflit 
entre ces installations et les objectifs de la poli-
tique climatique. En effet, les neuf centrales à 
gaz à cycle combiné dégageraient chaque an-
née plus de 8 millions de tonnes de CO2, aug-
mentant ainsi le volume des émissions suisses 
de 30% en 2035. Ces rejets supplémentaires ne 
seraient pas compatibles avec les objectifs pro-
posés par le Conseil fédéral dans la loi sur 
l’énergie: le volume des émissions de CO2, qui 
dépasse aujourd’hui 5 tonnes par habitant et 
par an, doit descendre jusqu’à un niveau situé 
entre 1 et 1,5 tonne d’ici la moitié du siècle. 

Selon les Perspectives énergétiques, le 
premier train de mesures présenté par le 
Conseil fédéral constitue un pas important 
vers la réduction des émissions de CO2. La 
promotion des énergies renouvelables et le 
renforcement de l’efficacité énergétique 
permettront déjà de ramener ces rejets à en-
viron 3 tonnes par habitant et par an dès 
2035. 

Les pays étrangers influencent  
l’impact sur l’économie

Durant la deuxième étape, les émissions 
devront tomber à un niveau compris entre 1 
et 1,5 tonne par habitant pour atteindre les 
objectifs de la politique climatique. Ce défi 
est difficile à relever et implique l’économie. 
C’est ce que montre l’analyse des impacts 
macroéconomiques2, également réalisée dans 
le cadre des Perspectives énergétiques. Les 
mesures de la première étape ont un effet 
comparable à une taxe de 140 francs par 
tonne sur toutes les émissions de CO2 et à 
une taxe de 23% sur le prix de l’électricité en 
2035. Pour atteindre les objectifs de la straté-
gie énergétique, il faudra, toutefois, prendre 
en 2035 des mesures ayant des effets compa-
rables à une taxe de 540 francs la tonne sur le 
CO2 et de 31% sur l’électricité.

Des mesures d’une telle portée auront néces-
sairement un impact sur l’économie. Les mo-
dèles montrent qu’avec le premier train de me-
sures, le produit intérieur brut (PIB) pourrait 
baisser de 1,8% en 2035. Exprimé en valeur 

1	 Prognos AG, Die Energieperspektiven für die Schweiz bis 
2050, sur mandat de l’Office fédéral de l‘énergie, 2012, 
www.bfe.admin.ch.

2	 Ecoplan, Energiestrategie 2050 – volkswirtschaftliche 
Auswirkungen, sur mandat de l’Office fédéral de l’éner-
gie, 2012, www.bfe.admin.ch.

Encadré 1

Vue d’ensemble des mesures 

–– Bâtiments: le programme en faveur de l’as-
sainissement énergétique des bâtiments sera 
renforcé. Après l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi sur l’énergie et de la loi révisée 
sur le CO2, la Confédération et les cantons lui 
alloueront quelque 525 millions de francs 
par an. Les deux tiers viendront de l’affecta-
tion partielle de la taxe sur le CO2 et un tiers 
des budgets cantonaux. Le montant de la 
taxe sur le CO2 passera à 84 francs la tonne. 

–– Industrie et services: les gros consommateurs 
d’électricité pourront être exonérés de la 
taxe sur le CO2 s’ils s’engagent à accroître 
leur efficacité énergétique et à réduire leurs 
émissions de CO2.

–– Mobilité: les dispositions sur les émissions de 
CO2 des nouvelles voitures seront renforcées; 
elles passeront en moyenne à 95 g de CO2 par 
km d’ici 2020 (contre 130 g par km jusqu’en 
2015). En outre, des valeurs cibles seront in-
troduites pour les voitures de livraison et les 
tracteurs à sellette légers (respectivement 
175 g CO2/km d’ici 2017 et 147 g CO2/km d’ici 
2020). La Suisse prend ces mesures en ac-
cord avec l’UE. 

–– Appareils électriques: les prescriptions d’effi-
cacité seront étendues à d’autres catégories 
d’appareils et renforcées périodiquement en 
fonction de l’évolution technologique. 

–– Fournisseurs d’électricité: les fournisseurs 
dont la quantité annuelle d’électricité écou-
lée est égale ou supérieure à 30 GWh seront 
tenus d’atteindre des objectifs d’efficacité. 
Les résultats seront attestés par l’octroi de 
«certificats blancs». 

–– Le plafonnement du supplément perçu sur le 
réseau destiné à financer la rétribution à prix 
coûtant du courant injecté (RPC) sera aug-
menté à 2,3 ct/kWh. 

–– La transformation de la RPC en un système de 
rétribution de l’injection avec plus de com-
mercialisation directe incitera les exploitants 
à adapter leur production aux besoins. 

–– Les petites installations photovoltaïques (< 10 
kW) recevront des aides uniques à l’investisse-
ment, plutôt qu’une RPC. Ces «rétributions 
uniques» équivaudront à 30% au maximum 
des coûts d’investissement prévalant pour 
les installations de référence (comme le pré-
voit l’initiative parlementaire 12.400). 

–– Dans le cadre de sa Stratégie énergétique 
2050, le Conseil fédéral présente une Straté-
gie Réseaux électriques et fait élaborer d’ici 
l’automne 2014 un projet de loi sur sa mise 
en œuvre. 

–– Recherche énergétique: le Parlement a adop-
té en mars dernier le plan d’action «Re-
cherche énergétique suisse coordonnée» qui 
octroie 202 millions de francs supplémen-
taires à la recherche énergétique pour la pé-
riode 2013-2016. Par ailleurs, le Conseil fé-
déral a décidé d’augmenter les moyens fi-
nanciers alloués aux programmes pilotes et 
de démonstration. Il a également mis sur 
pied cette année un programme qui finance-
ra des projets phare pendant une décennie.

Internet: www.bfe.admin.ch.


